
SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES 
ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Bureau  des  enquêtes  publiques  et  des
installations classées

VH

  

                              Arrêté du    10 juin 2022                                                

relatif à l’exploitation d’un site de traitement de déchets  situé au 29 avenue d’Italie à
ILLZACH (68110)  et exploité par la société SUEZ RV Energie

  
Le Préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment son titre VIII du livre Ier, ses titres I et II du livre
II et son titre 1er du livre V ;

Vu la nomenclature des installations classées prise en application de l’article L.511-2 et la
nomenclature  des  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  soumis  à  autorisation  ou  à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 ;

Vu l’arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ain-
si qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environ-
nement soumises à autorisation ;

Vu l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein
des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

Vu l’arrêté du 17 décembre 2019 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) appli-
cables à certaines installations de traitement de déchets relevant du régime de l’autorisation
et de la directive IED ;
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Vu l’arrêté du 29 juin 2021 pris pour l’application de l’article L541-30-2 du code de l’environne-
ment relatif aux critères de performances d’une opération de tri des déchets non dangereux
non inertes ; 

Vu l’arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavés et sédiments
mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-43-1 du code de l’environnement ;

Vu le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhin-Meuse 2016-
2021 approuvé par arrêté du 30 novembre 2015 ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environ-
nement par les installations classées ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les instal-
lations classées ;

Vu l’arrêté du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 (installations
de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) de la nomencla-
ture des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l’arrêté du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de
transit, regroupement, tri ou préparation en vue de leur réutilisation de déchets relevant du
régime de la déclaration au titre de la rubrique n°2711 (déchets d’équipements électriques et
électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou dé-
chets d’alliages de métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, carton,
plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la no-
menclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu les actes en date des 14 novembre 1996 et 14 février 2003 antérieurement délivrés au
SIVOM de l’agglomération mulhousienne ;

Vu le récépissé de changement d’exploitant du 9 février 2011 ;

Vu les actes des 8 août 2014 et 7 août 2017 antérieurement délivrés à SUEZ RV Energie pour
l’établissement qu’il exploite sur le territoire de la commune d’ILLZACH 

Vu la décision d’examen au cas par cas en date du 20 janvier 2020  ;

Vu la demande du 14 juin 2021, présentée par la société SUEZ RV Energie dont le siège social
est  situé  Tour  CB21  -  16  place  de  l’Iris  à  PARIS  LA  DÉFENSE  (92040),  à  l’effet  d’obtenir
l'autorisation d'exploiter une installation de traitement de déchets située 29 avenue d’Italie à
ILLZACH ;

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des
articles R. 181-18 à R.181-32 du code de l’environnement ;

Vu  la  décision en date  du  30  septembre  2021  du  président  du  tribunal  administratif  de
Strasbourg, portant désignation du commissaire-enquêteur ;

Préfecture du Haut-Rhin
7 rue Bruat – BP 10489 – 68020 Colmar Cedex
Tél. : 03 89 29 20 00
www.haut-rhin.gouv.fr 2/28

http://www.haut-rhin.gouv.fr/


Vu l’arrêté préfectoral en date du 4 novembre 2021 ordonnant l’organisation d’une enquête
publique pour une durée de 15 jours du 29 novembre 2021 au 13 décembre 2021 inclus sur le
territoire des communes de Illzach, Mulhouse, Riedisheim, Rixheim et Sausheim ;

Vu l’accomplissement  des  formalités  d’affichage  réalisé  dans  ces  communes  de  l’avis  au
public ;

Vu la publication  du 10 novembre 2021 de cet avis dans deux journaux locaux ;

Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur ;

Vu les avis émis par le conseil municipal de la commune d’Illzach, Rixheim et Riedisheim ;

Vu l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ;

Vu l’arrêté  du  5  avril  2022  portant  sursis  à  statuer  de  la  demande  d’autorisation
environnementale de la société SUEZ Energie à ILLZACH ;

Vu le rapport et les propositions en date du 30 mars 2022 de l’inspection des installations
classées ;

Vu le projet d’arrêté porté le 10 mars 2022 à la connaissance du demandeur ;

Vu l’avis  du  21  avril  2022  du  conseil  départemental  de  l'environnement  et  des  risques
sanitaires et technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ;

Vu la  lettre  de  l'exploitant  du  centre  de  tri,  du  pétitionnaire  en  date  du  20  avril  2022
émettant des observations sur le projet d’arrêté et les prescriptions ;

CONSIDÉRANT que le projet déposé par le pétitionnaire relève de la procédure d’autorisa-
tion environnementale ;

CONSIDÉRANT la  qualité,  la  vocation  et  l'utilisation  des  milieux  environnants,  et  en
particulier la présence du canal du Rhône au Rhin situé aux abords du site (250 m) ;

CONSIDÉRANT qu’en  application  des  dispositions  de  l’article  L.  181-3  du  code  de
l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de
l’installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l’exploitant tiennent compte des résultats des
consultations menées en application des articles R. 181-18 à R.181-32, des observations des
collectivités  territoriales  intéressées  par  le  projet  et  des  services  déconcentrés  et
établissements  publics  de l’État  et  sont  de nature à  prévenir  les  nuisances  et  les  risques
présentés par les installations ;

CONSIDÉRANT que les consultations effectuées n’ont pas mis en évidence la nécessité de
faire évoluer  le  projet initial  et  que les  mesures  imposées à  l’exploitant  sont  de nature à
prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ; 
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CONSIDÉRANT que les mesures d'évitement, réduction et de compensation prévues par le
pétitionnaire ou édictées par l'arrêté sont compatibles avec les prescriptions d'urbanisme;

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

1- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

 1.1 Bénéficiaire et portée de l’autorisation

 1.1.1 Exploitant titulaire de l’autorisation  

SUEZ RV Energie, dont  le  siège  social  est  situé  16  place  de  l’Iris  Tour  CB 21  à  PARIS  LA
DEFENSE (92040) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté,
et des éventuels actes antérieurs en date du 14 novembre 1996 modifiées et complétées par
celles du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune d’ILLZACH (68110), au 29
avenue d’Italie, les installations détaillées dans les articles suivants.

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles  suivantes :

Communes Parcelles Section
Illzach 315 16
Illzach 319 16

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la
surface concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d’exploitation reste inférieure à 14
000m2.

1.1.2  Installations  visées  par  la  nomenclature  et  soumises  à  déclaration,  
enregistrement ou autorisation

Sauf dispositions particulières visées au chapitre 8 du présent arrêté, celui-ci s’applique sans
préjudice  des  différents  arrêtés  ministériels  de  prescriptions  générales  applicable  aux
rubriques 2710-2, 2716, 2714, 2711 et 2713 également applicables :

• Arrêté  du  26/03/12  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations
classées  relevant  du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2710-2
(installations  de  collecte  de  déchets  non  dangereux  apportés  par  leur  producteur
initial)  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement (Annexe I) ;

• Arrêté du 06/06/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de
transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant
du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements
électriques  et  électroniques),  2713 (métaux ou déchets  de métaux non dangereux,
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alliage de métaux ou déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non
dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets
non  dangereux  non  inertes)  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l'environnement (Annexe III) ;

 1.2 Nature des installations

Les installations exploitées relèvent des rubriques suivantes :

Rubrique ICPE Libellé simplifié de la rubrique
(activité)

Nature de
l’installation 

Quantité
autorisée 

Régime (*)

3531 Elimination  des  déchets  non
dangereux  non  inertes  avec
une  capacité  de  plus  de  50
tonnes, supposant le recours à
une ou plusieurs  des  activités
relevant de la directive 91/271/
CEE du Conseil du 21 mai 1991
relative au traitement des eaux
résiduaires
-  prétraitement  des  déchets
destinés à l’incinération ou à la
co-incinération

Broyage  des
encombrants
et  DAE  en
mélanges

75t/j A

2791-1 Installation  de  traitement  de
déchets  non  dangereux  à
l’exclusion  des  installations
visées aux rubriques 2517, 2711,
2713,  2714,  2716,  2720,  2760,
2771,  2780,  2781,  2782,  2794,
2795,et  2971,  la  quantité  de
déchets  traités  étant
supérieure ou égale à 10t/j

Broyage  des
encombrants
et  DAE  en
mélanges

Capacité
moyenne  de
traitement de
120t/j  avec
une  capacité
maximale  de
200 t/j

A

2718-1 Installation  de  transit
regroupement  ou  tri  de
déchets  dangereux  à
l’exclusion  des  installations
visées  aux  rubriques  2710 ,
2711, 2712, 2719, 2792, et 2793,
la  quantité  de  déchets
dangereux  susceptible  d’être
présente  dans  l’installation
étant supérieure à 1t

Amiante  lié,
traverses  de
chemin  de  fer,
et  autres
déchets
dangereux

38,8t A

2710-1a) Installation  de  collecte  de
déchets  apporté  par  le
producteur  initial  de  ces
déchets  à  l’exclusion  des
installations  visées  à  la

traverses  de
chemin  de  fer,
peintures,
solvants,  piles,
batteries,

11,2 t A
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rubrique 2719
Dans  le  cas  de  déchets
dangereux,  la  quantité  de
déchets  susceptible  d’être
présent  dans  l’installation
étant supérieure à 7 tonnes

DTQD  et
autres  déchets
dangereux

2710-2a) Installation  de  collecte  de
déchets  apporté  par  le
producteur  initial  de  ces
déchets  à  l’exclusion  des
installations  visées  à  la
rubrique 2719
Dans  le  cas  de  déchets  non
dangereux,  le  volume  de
déchets  susceptible  d’être
présent  dans  l’installation
étant supérieure à 300 m3

Encombrants,
DAE,  cartons,
bois,
plastiques,
plâtre,  déchets
verts,  gravats,
métaux, pneus,
verre

910  m3 E

2716-2 Installation  de  transit
regroupement  ou  tri  ou
préparation  en  vue  de  la
réutilisation  de  déchets  non
dangereux  non  inertes  à
l’exclusion  des  installations
visées  aux  rubriques  2710 ,
2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et
2719.
Le  volume  susceptible  d’être
présent  dans  l’installation
étant supérieure ou égal à 100
m³ mais inférieur à 1 000 m3

Encombrants,
DAE,  plâtre  et
déchets verts

840 m3 DC

2714-2 Installation  de  transit
regroupement  ou  tri  ou
préparation  en  vue  de  la
réutilisation  de  déchets  non
dangereux de papiers, cartons,
plastiques,  caoutchouc,
textiles,  bois,  l’exclusion  des
installations  visées  aux
rubriques 2710, 2711 et 2719.
Le  volume  susceptible  d’être
présent  dans  l’installation
étant supérieure ou égal à 100
m³ mais inférieur à 1 000 m³

Cartons,
plastiques,
pneus, bois

770 m3 D

2711-2 Installation  de  transit
regroupement  ou  tri  ou
préparation  en  vue  de  la

200 m3/ 20t DC
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réutilisation  de  déchets
d’équipement  électriques  et
électroniques, à l’exclusion des
installations  visées  à  la
rubrique 2719.
Le  volume  susceptible  d’être
présent  dans  l’installation
étant supérieure ou égal à 100
m³ mais inférieur à 1 000 m3

2713-2 Installation  de  transit
regroupement  ou  tri  ou
préparation  en  vue  de  la
réutilisation de métaux, ou de
déchets  de  métaux  non
dangereux ;  d’alliage  de
métaux ou de déchets d’alliage
de  métaux  non  dangereux,  à
l’exclusion  des  activités  et
installations  visées  aux
rubriques 2710, 2711, 2712,  et
2719,  la  surface  étant
supérieure  ou  égale  à  100  m2

mais inférieure 
à 1 000 m2

120 m2 D

(*)  A  (autorisation),  E  (Enregistrement),  D  (Déclaration),  DC  (Déclaration  avec  contrôle
périodique)

Au sens de l’article R. 515-61, la rubrique principale est la rubrique 3531 relative au traitement
de déchets et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique
principale sont celles associées au document BREF WT.

 1.3 Conformité au dossier de demande d’autorisation

Les  aménagements,  installations  ouvrages  et  travaux  et  leurs  annexes,  objet  du  présent
arrêté, sont disposés, aménagés et exploités conformément aux plans et données techniques
contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant ainsi qu'aux caractéristiques et
mesures présentées par le demandeur dans son projet soumis à examen au cas par cas.

1.4 Durée de l’autorisation et Cessation d’activité

 1.4.1  Cessation d’activité et remise en état  

L’usage futur du site, en cas de cessation, à prendre en compte n’est pas défini dans le dossier
de  demande  d’autorisation ;  le  ou  les  types  d'usage  à  considérer  seront  déterminés
conformément aux dispositions de l’article R512-39-1 du code de l’environnement. 
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 1.4.2 Durée de l’autorisation  

Sans objet

 1.4.3 Equipements abandonnés         

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois,
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des
dispositions matérielles interdisent leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la
prévention des accidents.

 1.5 Garanties financières

Sans objet

 1.6 Implantation et isolement par rapport aux tiers

Les installation et  dépôts du centre  de tri,  transit  et  broyage de déchets  doivent être
implantés à une distance d'au moins 10 mètres des immeubles habités ou occupés par des
tiers.
A défaut, ils doivent être isolés par un mur coupe feu de degré 4 heures, dépassant les
toitures d'au moins 1 mètre.

 1.7 Documents tenus a la disposition de l’inspection

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
• le dossier de demande d'autorisation initial,
• les plans tenus à jour
• les  récépissés  de  déclaration  et  les  prescriptions  générales,  en  cas  d'installations

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,
• les  arrêtés  préfectoraux associés  aux  enregistrements  et  les  prescriptions  générales

ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un
arrêté d'autorisation,

• les  arrêtés  préfectoraux  relatifs  aux  installations  soumises  à  autorisation,  pris  en
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement,

• tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. Ces documents sont
tenus  à  la  disposition de l’inspection des  installations  classées  sur  le  site  durant  5
années au minimum.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées
sur le site. 

1.8 Objectifs généraux
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L'exploitant  prend toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  l'aménagement,
l'entretien et l'exploitation des installations pour :

• utiliser de façon efficace, économe et durable de la ressource en eau, notamment par
le développement de la réutilisation des eaux usées traitées et de l'utilisation des eaux
de pluie en remplacement de l'eau potable ;

• limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;

• respecter  les  valeurs  limites  d'émissions  pour  les  substances  polluantes  définies  ci-
après ;

• gérer  les  effluents  et  déchets  en  fonction  de  leurs  caractéristiques,  et  réduire  les
quantités rejetées ;

• prévenir  en  toutes  circonstances,  l'émission,  la  dissémination  ou  le  déversement,
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent
présenter  des  dangers  ou  inconvénients  pour  la  commodité  de  voisinage,  pour  la
santé,  la  sécurité,  la  salubrité publique,  pour l'agriculture,  pour la  protection de la
nature,  de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie
ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du
patrimoine archéologique ;

• prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les  installations et en
limiter les conséquences.  Il  organise sous sa responsabilité les mesures appropriées,
pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales
d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la
remise en état du site après l'exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que
pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

1.9 Consignes

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour
et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

L’exploitant  établit  des  consignes  d’exploitation  pour  l’ensemble  des  installations
comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale,
en  périodes  de  démarrage,  de  dysfonctionnement  ou  d’arrêt  momentané  de  façon  à
permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Ces consignes d’exploitation précisent : 

• les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de
modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect
des dispositions du présent arrêté ;

• vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l’étanchéité
des  dispositifs  de  rétention,  préalablement  à  toute  remise  en  service  après  arrêt
d’exploitation,  et plus  généralement aussi  souvent que le justifieront les  conditions
d’exploitation ;
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• l'obligation  du  "permis  d’intervention"  ou  plan  de  prévention  pour  les  parties
concernées de l'installation ;

• les  conditions  de  conservation  et  de  stockage  des  produits,  notamment  les
précautions à prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;

L’ensemble des contrôles, vérifications, les opérations d’entretien menés doivent être notés
sur  un ou des  registres  spécifiques  tenus à la  disposition de l’inspection des  installations
classées.

L’exploitant établit par ailleurs des consignes de sécurité, qui indiquent : 

• l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction
de fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ;

• l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ;
• les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité,

réseaux de fluides),
• les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des

substances dangereuses,  
• les modalités mises en œuvre des moyens d’intervention et d’évacuation ainsi que les

moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
• les  modalités  de  mise en œuvre des  dispositifs  d’isolement du  réseau de collecte,

prévues à l’article 6.1.5 IV du présent arrêté ;
• la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.,
• l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant
et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.
Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures suivantes sont prises:

• nettoyage des poussières dans la zone de travail ;
• délivrance d'un permis de feu pour une durée précisée avec fixation de consignes 

particulières.

Le permis de feu et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou
par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une
entreprise extérieure, le permis de feu et la consigne particulière peuvent être établis, soit
par l'exploitant, soit par l'entreprise extérieure, mais doivent être signés par l'exploitant et
l'entreprise extérieure, ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit
être effectuée.

Les stockages sont effectués de manière à ce que toutes les voies et issues soient largement
dégagées. Les matériels non utilisés sont regroupés hors des allées de circulation.

Le  stationnement  des  véhicules,  devant  les  issues  ou  sur  les  voies  de  circulation,  n'est
autorisé que pendant le temps des opérations de chargement et déchargement.

Ces consignes seront compatibles avec le plan d'intervention des secours extérieurs établi
conjointement avec la Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours.
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1.10 Horaires de fonctionnement

Les heures de fonctionnement et de réception sont:

• du lundi au vendredi : 5h30 à 19h00 ;

• samedi : 7h30 à 19h00.

2- PROTECTION DE LA QUALITÉ DE L’AIR

2.1  Propreté, émissions diffuses et envols de poussières

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes,
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :

• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées
(formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

• les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de
boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions, telles que le lavage des
roues des véhicules, doivent être prévues en cas de besoin,

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
• des écrans de végétation sont mis en place, le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés)
et les installations de manipulation,  transvasement,  transport de produits pulvérulents
sont,  sauf  impossibilité  technique  démontrée,  munies  de  dispositifs  de  capotage  et
d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs
d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les
dispositions  du  présent  arrêté.  Les  équipements  et  aménagements  correspondants
satisfont, par ailleurs, la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les
dépoussiéreurs…).
Le stockage des autres produits en vrac est réalisé, dans la mesure du possible, dans des
espaces fermés. A défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et
de la construction (implantation en fonction du vent…) que de l’exploitation sont mises
en œuvre.
Lorsque les stockages se font à l’air libre, il peut être nécessaire de prévoir l’humidification
du stockage ou la pulvérisation d’additifs pour limiter les envols par temps sec.
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de
nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières.  Les éléments
légers qui se seront dispersés dans et hors de l'établissement doivent être régulièrement
ramassés.

2.2 Conditions de rejets

Les  gaz  rejetés  à  l'atmosphère  après  captation  ne  doivent  pas  compter  plus  de
100mg/Nm3 de poussières. Si pour certains exutoires, le débit massique est susceptible
d'être supérieur à 1 kg/heure, la valeur limite est alors de 50mg/Nm 3 de poussières.
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3- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

 3.1 Prélèvements et consommations d’eau

 3.1.1 Origine des approvisionnements en eau  

L’approvisionnement en eau est assuré par le réseau public.

 3.2 Conception et gestion des réseaux et points de rejet

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivantes :eaux
pluviales susceptibles d’être polluées et eaux vannes

 3.2.1 Dispositions générales  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des
installations pour limiter les flux d'eau et favoriser le recyclage. 
Les  installations  de  prélèvement  d'eau  de  toutes  origines  sont  munies  de  dispositifs  de
mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement
présentant  des  garanties  équivalentes  sont  installés  afin  d'isoler  les  réseaux  d'eaux
industrielles  et pour  éviter  des  retours  de substances  dans les  réseaux d’adduction d'eau
publique ou dans les milieux de prélèvement.
Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à
l'extérieur.  Ces  dispositifs  sont maintenus en état  de marche,  signalés  et  actionnables  en
toute  circonstance  localement  et/ou  à  partir  d'un  poste  de  commande.  Leur  entretien
préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables,
étanches  et  résister  dans  le  temps  aux  actions  physiques  et  chimiques  des  effluents  ou
produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur
étanchéité.
Les  différentes  tuyauteries  et  canalisations  accessibles  sont  repérées  conformément  aux
règles en vigueur.
Les  canalisations  de  transport  de  substances  et  mélanges  dangereux  à  l’intérieur  de
l’établissement sont aériennes.

Un schéma de tous les  réseaux d’eau et un plan des égouts sont établis  par  l'exploitant,
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont
tenus  à  la  disposition  de  l'inspection  des  installations  classées  ainsi  que  des  services
d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :

• l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
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• les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution
alimentaire, ...)

• les secteurs collectés et les réseaux associés
• les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
• les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de

toute nature (interne ou au milieu).

Les  effluents  pollués  ne  contiennent  pas  de  substances  de  nature  à  gêner  le  bon
fonctionnement des ouvrages de traitement.
La dilution des effluents  est interdite.  En aucun cas elle ne doit  constituer  un moyen de
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à
la bonne marche des installations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe (s) d'eaux souterraines ou vers les
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

Si  une  indisponibilité  ou  un  dysfonctionnement  des  installations  de  traitement  est
susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté,
l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou
en arrêtant si besoin les fabrications concernées.  
Les  dispositions  nécessaires  doivent  être  prises  pour  limiter  les  odeurs  provenant  du
traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

Les eaux pluviales susceptibles d’être significativement polluées du fait des activités menées
par l’installation industrielle, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires
de stationnement,  de chargement et déchargement,  aires  de stockage et autres  surfaces
imperméables,  sont  collectées  par  un  réseau  spécifique  et  traitées  par  un  ou  plusieurs
dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. Les eaux
pluviales  polluées  et  collectées  dans  les  installations  sont  éliminées  vers  les  filières  de
traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée,
elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent
arrêté.  Il  est  interdit  d’établir  des  liaisons directes entre les  réseaux de collecte des eaux
pluviales et les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

Les  fiches  de  suivi  du  nettoyage  des  équipements,  l’attestation  de  conformité  à  une
éventuelle norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités
sont mis à la disposition de l’inspection des installations classées.

 3.2.2 Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet   

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la
collectivité  à  laquelle  appartient  le  réseau  public  et  l’ouvrage  de  traitement  collectif,  en
application  de  l'article  L.  1331-10  du  code  de  la  santé  publique.  Cette  autorisation  est
transmise par l’exploitant au Préfet.
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 3.3 Limitation des rejets

 3.3.1 Caractéristiques des rejets externes  

Le rejet des eaux pluviales de ruissellement de voirie dans le réseau d’assainissement doit
respecter les caractéristiques suivantes :

• pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline)
• La température des effluents rejetés doit être inférieure à 30°C
• Matières en suspension totales MEST : 100mg/l
• DCO sur effluent brut : 300 mg/l
• DBO5 sur effluent brut : 100 mg/l
• Hydrocarbures totaux : 10 mg/l ( NFT 90-114)

Les valeurs  limites  s'imposent à  des  prélèvements  représentatifs  de l’activité,  mesures  ou
analyses moyens réalisés sur 24 heures.

 3.4 Surveillance des prélèvements et des rejets

 3.4.1  Relevé des prélèvements d’eau

Sans objet

 3.5 Protection des sols et des eaux souterraines

3.5.1   Protection des sols

L’exploitant prend toute disposition nécessaire pour protéger le sol et les eaux souterraines. Il
entretient et surveille à intervalles réguliers les moyens mis en œuvre afin de prévenir les
émissions dans les eaux souterraines et tient à la disposition de l'inspection des installations
classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de maintenance,
entretien  et  étanchéité  des  cuvettes  de  rétention,  canalisations,  conduits  d’évacuations
divers, etc.).

Lors de la réalisation d’un ouvrage de contrôle des eaux souterraines, toutes dispositions sont
prises pour éviter de mettre en communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir
toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-
vis des installations de stockage ou d’utilisation de substances dangereuses. L’exploitant fait
inscrire le (ou les) nouvel(eaux) ouvrage (s) de surveillance à la Banque du Sous-Sol, auprès du
Service  Géologique  Régional  du  BRGM.  Il  recevra  en  retour  les  codes  BSS  des  ouvrages,
identifiants uniques de ceux-ci.
Les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées en m NGF de manière à pouvoir
tracer  la  carte  piézométrique  des  eaux  souterraines  du  site  à  chaque  campagne.  Les
localisations  de  prise  de  mesures  pour  les  nivellements  sont  clairement  signalisées  sur
l'ouvrage. Les coupes techniques des ouvrages et le profil géologique associé sont conservés.

 3.6 Dispositions spécifiques sécheresse

Sans objet
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4    AUTORISATIONS EMBARQUEES ET MESURES COMPENSATOIRES

Sans objet

 5 PROTECTION DU CADRE DE VIE

5.1     Limitation des Niveaux de Bruit

Les zones à émergence réglementée sont définies par le plan en annexe

 5.1.1 Niveaux limites de bruit en limites d’Exploitation  

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée :

Période de jour : de 7h à
20h,

Période
intermédiaire :de 6 h

à 7 h et de 20 h à 22 h

Période de nuit : de
22h à 6h,

A : limite Sud/est 65 dB(A) 60 dB(A) 55 dB(A)
B : limite Nord/est 65 dB(A) 60 dB(A) 55 dB(A)
C : limite Nord/ouest 65 dB(A) 60 dB(A) 55 dB(A)
Les  points  de  mesure  figurent  sur  le  plan  annexé  au  présent  arrêté.  Il  n’est  pas  prévu
d’exploitation du centre de tri le dimanche et les jours fériés.

 5.2  Mesures périodiques des niveaux sonores

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée un an au maximum après la
mise en service de l’installation de transit et regroupement, tri de déchets dangereux, puis
tous les 5 ans. 

 5.3 Dispositions spécifiques

 5.3.1 Valeurs Limites d’émergence  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à
émergence réglementée.

Niveau de bruit ambiant existant
dans

les zones à émergence
réglementée (incluant le bruit de

l’établissement)

Émergence admissible pour la
période allant de 7h à 22h 

Émergence admissible
pour la période allant de

22h à 7h

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté.

 5.3.2 Vibrations  

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites
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admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet
1986 relative aux vibrations  mécaniques  émises dans  l'environnement par  les  installations
classées.

 6 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

 6.1 Conception des installations

 6.1.1 Clôture  

Le site doit être entouré d'une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles
d'une hauteur minimale de 2 mètres empêchant tout accès.  Un portail  fermant à clef
interdira l'accès du site en dehors des heures d'ouverture.

Si  nécessaire,  la clôture devra être doublée par une haie vive ou un rideau d'arbres à
feuilles persistantes en fonction de la visibilité.

6.1 2 organisation des stockages

Les aires de réception des déchets et les aires de stockage des produits triés et des refus
doivent être nettement délimitées, séparées et clairement signalées.

Leur dimensionnement est adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à
éviter tout dépôt, même temporaire, en dehors de ces aires.

  6.1.3  Dispositions constructives et comportement au feu des installations 
de tri, transit et broyage de déchets

Les installation et dépôts doivent être implantés à une distance d'au moins 10 mètres des
immeubles habités ou occupés par des tiers.
A défaut, ils doivent être isolés par un mur coupe feu de degré 4 heures, dépassant les
toitures d'au moins 1 mètre.

Dispositions constructives et comportement au feu :

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présenteront des caractéristiques
de résistance et de réaction au feu (parois coupe-feu; couverture; sols et planchers hauts
incombustibles; portes pare-flamme… ), adaptés aux risques encourus.

Pour les bâtiments dans lesquels sont situées des installations, la toiture doit être réalisée
en  éléments  incombustibles.  Elle  doit  comporter  au  moins  sur  2%  de  sa  surface,  des
éléments permettant en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux
légers fusibles sous l'effet de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments
des exutoires de fumée et de chaleur à commandes automatiques et manuelles dont la
surface est au moins égale à 0,5% de la surface totale de la toiture. La commande manuelle
des  exutoires  de  fumée  doit  être  facilement  accessible  depuis  les  issues  de  secours.
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L'ensemble de ces éléments est situé à au moins 4 mètres du mur coupe-feu prévu dans le
présent article.

Les justificatifs attestant du respect des dispositions constructives spécifiques sont tenues à
la disposition de l’inspection des installations classées 

Les matériaux du bâtiment tri/déchetterie ont des caractéristiques de réaction au feu A2s2d0
sauf  au  niveau  du  bardage  translucide  utilisé  en  toiture  et  sur  les  murs  (dérogation  aux
dispositions de l’article 6 de l’arrêté du 26 mars 2012).  

6.1.4.  Installations électriques 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux
normes en vigueur. 

A proximité d’au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé,
permettant  de  couper  l’alimentation  électrique  pour  chaque  local  à  risques  identifié  à
l’article 6.2.1 du present arrêté.
Les transformateurs de courant électrique, lorsqu’ils sont accolés ou à l’intérieur du dépôt,
sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des
portes coupe-feu, munies d’un ferme porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de
degré REI 120 et EI 120. 
Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé.
Si l’éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend
toute  disposition  pour  qu’en  cas  d’éclatement  de  l’ampoule,  tous  les  éléments  soient
confinés dans l’appareil.
Les  appareils  d’éclairage  électrique  ne  sont  pas  situés  en  des  points  susceptibles  d’être
heurtés en cours d’exploitation ou sont protégés contre les chocs. 
Ils  sont  en  toute  circonstance  éloignés  des  matières  entreposées  pour  éviter  leur
échauffement. 

6.1.5  Dispositifs  de rétention et de confinement des déversements et pollutions  
accidentelles

I.  -Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des
deux valeurs suivantes :

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
• 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients mobiles de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres,
la capacité de rétention est au moins égale à :

• dans  le  cas  de  liquides  inflammables  ou  de  liquides  combustibles  de  point  éclair
compris entre 60° C et 93° C, 50 % de la capacité totale des fûts ;

• dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
• dans tous les cas, 800 litres au minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci

est inférieure à 800 litres.
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II. -La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation
qui est maintenu fermé.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une
même rétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou
dangereux pour l'environnement ainsi que des liquides combustibles de point éclair compris
entre 60° C et 93° C, ne sont autorisés sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés
en fosse maçonnée ou assimilés.
L'exploitant  veille  à  ce  que  les  volumes  potentiels  de  rétention  restent  disponibles  en
permanence.  En  particulier,  les  rétentions  des  stockages  à  l’air  libre  sont  vidées  dès  que
possible des eaux pluviales s’y versant. A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte
les dispositions du présent arrêté. 

III. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses
pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé
de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

IV. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements suscep-
tibles d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que
celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts,
des cours d’eau ou du milieu naturel. 

En cas de confinement, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dis-
positif d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pol-
lués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par
ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est 450 m³.

En fonction de leurs caractéristiques, les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les
filières de traitement des déchets appropriées.

 6.2 Dispositifs et mesures de prévention des accidents

6.2.1  Localisation des risques

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie ou
d'explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou
d'atmosphères explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente
dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec
une faible fréquence et de courte durée.
Ces  zones  sont  matérialisées  par  des  moyens  appropriés  et  reportées  sur  un  plan
systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à
observer  sont  indiquées  à  l'entrée  de  ces  zones  et,  en  tant  que  de  besoin,  rappelées  à
l'intérieur  de celles-ci.  Ces  consignes  doivent  être  incluses  dans  les  plans  de  secours  s’ils
existent. 
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6.2.2  Dispositions générales

L’exploitant  prend  les  dispositions  nécessaires  au  contrôle  des  accès,  ainsi  qu’à  la
connaissance  permanente  des  personnes  présentes  dans  l’établissement.  Les  personnes
étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations.
L'exploitant  désigne une  ou plusieurs  personnes  référentes  ayant  une  connaissance  de  la
conduite  de  l'installation,  des  dangers  et  inconvénients  que  son  exploitation  induit,  des
produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas
d’incident. 
Outre  l'aptitude au  poste  occupé,  les  différents  opérateurs  et  intervenants  sur  le  site,  y
compris  le  personnel  intérimaire,  reçoivent  une  formation  sur  les  risques  inhérents  des
installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des
moyens d'intervention.

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent
aux  installations  de  fonctionner  dans  leur  domaine  de  sécurité  ou  alimentent  les
équipements  importants  concourant  à  la  mise  en  sécurité  ou  à  l'arrêt  d'urgence  des
installations.
Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus
en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique
principale.
Les  réseaux  électriques  alimentant  ces  équipements  importants  pour  la  sécurité  sont
indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble
des réseaux d'alimentation. 

6.2.3  Surveillance

L’exploitant met en place, sur l’ensemble du site,  des caméras thermographiques,  ou tout
système équivalent, destinées à la surveillance des stockages de matières combustibles et à la
détection précoce d’un incendie.  Ces  caméras  sont  reliées  à  une  gestion centralisée  des
alarmes ou à une alarme sonore destinée à prévenir le personnel ou le gardien présent sur
place. Ces équipements permettent un contrôle en continu de bon fonctionnement et de
l’intégrité du système. Ils doivent être contrôlés et testés périodiquement.

Cette  solution est  mise  en oeuvre  à  partir  d’un audit  définissant  les  zones  à  couvrir,  au
minimum celles où sont entreposées des déchets combustibles à l’intérieur d’un bâtiment,
comme à  l’extérieur,  et  en  apportant  la  démonstration que  toute  la  chaîne  de  contrôle
(détection et traitement de l’information) ne comporte pas de faiblesse. Cet audit est tenue
à la disposition de l’inspection. Les opérations de tests et d’autocontrôle sont, dans ce cadre,
détaillées. 

 6.3 Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours

 6.3.1 Moyens de lutte contre l’incendie  

L’exploitant  doit  disposer  de  ses  propres  moyens  de  lutte  contre  l'incendie  adaptés  aux
risques à défendre, et au minimum les moyens précisés comme ci-après :

• des poteaux d’incendie normalisés assurant un débit simultané de 180 m³/h.
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Le  poteau  d’incendie  le  plus  proche  doit  être  situé  à  100  mètres  maximum  de  
l’entrée  des  bâtiments  (  tracé  réel  des  voies).  La  distance  entre  deux  poteaux  
d’incendie doit être égale à 150 mètres maximum. 

Les moyens sont complétés par les moyens suivants ;  
• des  extincteurs,  en  nombre  et  en  qualité,  adaptés  aux  risques,  doivent  être

judicieusement répartis dans l'établissement et, notamment, à proximité des dépôts
de  matières  combustibles  et  des  postes  de  chargement  et  de  déchargement  des
produits et déchets ;

• des robinets d'incendie armés ;

6.3.2 Rondes de sécurité

Pendant les heures de fermeture du site, l’exploitant met en place  des rondes de sécurité.
Elles sont assurées par l’intervention d’une société de sécurité, avec un système de gestion
des rondes réalisé selon les conditions suivantes :

• un système de gestion des rondes en temps différé   : chaque point de contrôle badgé
est horodaté puis archivé dans le contrôleur de ronde. Après avoir terminé sa ronde,
l’agent  connecte  son  contrôleur  au  système  d’exploitation  afin  d’en  transférer  le
contenu ;

Ou

• un système de gestion des rondes en temps réel     : le contrôleur de ronde est relié à une
radio portative. A chaque lecture, l’identité de la radio et celle du point de contrôle
sont transmises immédiatement au système d’exploitation.

L’archivage des données est conservé pendant 3 mois.

6.3.3 Equipe d’intervention

L'exploitant  doit  constituer  et  former  une  équipe  de  première  intervention  qui  est
opérationnelle en permanence pendant les heures d'ouverture de l'exploitation.

Le personnel sera formé à l'utilisation des équipements qui lui sont confiés et les matériels de
lutte contre l'incendie. Des exercices périodiques mettant en oeuvre les consignes devront
avoir  lieu  tous  les  ans,  les  observations  auxquelles  ils  pourront  avoir  donné  lieu  seront
consignées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspecteur des installations.

 7  PRÉVENTION ET GESTION DES DÉCHETS 

 7.1 Conception des installations

Les installations seront conçues suivant les données et plan du dossier de demande 
d’autorisation.
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 7.2 Réception de déchets tri, recyclage et valorisation

Les principaux déchets réceptionnés et gérés par les installations sont les suivants :

Pour l’installation de tri
Type de déchets Nature des déchets
Déchets non dangereux DAE en mélange, encombrants
Déchets inertes gravats

Pour le transit et le regroupement
Type de déchets Nature des déchets
Déchets non dangereux DAE en mélange, encombrants, déchets verts, 

D3E et autre déchets non dangereux visés à 
l’article 1.2, 

Déchets dangereux Amiante, traverses de chemin de fer et autre 
déchets dangereux visés à l’article 1.2, 

Déchets inertes gravats

 7.3 Limitation du stockage sur site

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités suivantes :

Type de déchets Quantités maximales stockées sur le site

Déchets non
dangereux

DAE+encombrants : 860 m³

cartons : 210 m³

bois : 560 m³

plastique : 130 m³

plâtre : 200 m³

déchets verts : 210 m³

gravats : 30 m³

métaux : 180 m³

pneus : 210 m³

verre : 80 m³

équipements 
électriques

Dangereux et non dangereux : 200 m³

Déchets dangereux Amiante : 20 tonnes

traverses de chemin de fer : 15 tonnes

Autres déchets dangereux : 15 tonnes
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7.4  Gestion des déchets reçus par l’installation de tri transit 

7.4.1   Procédure d'information préalable

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier  son admissibilité,
l'exploitant demande au producteur du déchet, à la (ou aux) collectivité (s) de collecte ou au
détenteur  une information préalable  qui  contient  les  éléments  ci-dessous.  Elle  consiste  à
caractériser  globalement  le  déchet  en  rassemblant  toutes  les  informations  destinées  à
montrer  qu'il  remplit  les  critères  d'acceptation  dans  une  installation  de  transit,
regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation. Si nécessaire, l'exploitant sollicite
des informations complémentaires.

a) Informations à fournir :
- source (producteur) et origine géographique du déchet ;
- informations concernant le processus de production du déchet (description et 
caractéristiques des matières premières et des produits) ;
- données concernant la composition du déchet, dont notamment les constituants 
principaux (nature physique et chimique) ;
apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ;
- code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement ;
- propriétés de danger du déchet ;
- analyse des PCB et PCT, au sens de l'article R. 543-17 du code de l'environnement, pour les 
huiles usagées ;
- résultats du contrôle de radioactivité pour les déchets susceptibles d'en émettre, si le 
contrôle est effectué en amont de son admission sur le site de l'installation de transit, 
regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation ;
- au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de transit, 
regroupement ou tri.

b) Dispositions particulières :
Dans  le  cas  de  déchets  régulièrement  produits  dans  un  même  processus  industriel,
l'information préalable apporte des indications sur la variabilité des différents paramètres
caractéristiques  des  déchets.  Le  producteur  de  ces  déchets  informe  l'exploitant  des
modifications significatives apportées au procédé industriel à l'origine du déchet.
Si des déchets issus d'un même processus sont produits dans des installations différentes,
une seule information préalable peut être réalisée si elle est accompagnée d'une étude de
variabilité entre les différents sites montrant leur homogénéité.
Ces  dispositions  particulières  ne  s'appliquent  pas  aux  déchets  issus  d'installations  de
regroupement ou de mélange de déchets.
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L'information  préalable  est  renouvelée  tous  les  ans  et  conservée  au  moins  cinq  ans  par
l'exploitant. S'il ne s'agit pas d'un déchet généré dans le cadre d'un même processus, chaque
lot de déchets fait l'objet d'une information préalable.

7.4.2 Procédure d’admission 

L'installation comporte une aire d'attente à l'intérieur de l'installation pour la réception des
déchets. Les déchets ne sont pas admis en dehors des heures d'ouverture de l'installation.

a) Lors de l'arrivée des déchets sur le site, l'exploitant :
- vérifie l'existence d'une information préalable en conformité avec le point 3.3 ci-dessus, en 
cours de validité ;
- réalise un contrôle de la radioactivité des déchets susceptibles d'en émettre, s'il dispose 
d'un dispositif de détection sur site et si le contrôle n'a pas été effectué en amont de 
l'admission ;
- recueille les informations nécessaires au renseignement du registre prévu par l'article R. 541-
43 du code de l'environnement et mentionné dans l’arrêté du 31 mai 2021 susvisé ;
- réalise un contrôle visuel lors de l'admission sur site ou lors du déchargement ;
- vérifie que les déchets sont conditionnés et étiquetés conformément aux réglementations 
en vigueur ;
- délivre un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site. Le bordereau 
de suivi de déchets dangereux vaut accusé de réception.

b) Dans le cas de flux importants et uniformes de produits ou déchets en provenance d'un
même  producteur,  la  nature  et  la  fréquence  des  vérifications  réalisées  sur  chaque
chargement sont déterminées en fonction des  procédures  de surveillance appliquées par
ailleurs sur l'ensemble de la filière de valorisation ou d'élimination.

c)  En cas  de doute sur  la  nature et  le  caractère dangereux ou non d'un déchet entrant,
l'exploitant réalise ou fait réaliser des analyses pour identifier le déchet. Il peut également le
refuser.

d) En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet 
reçu avec le déchet annoncé, l'exploitant :
- refuse le chargement, en partie ou en totalité, ou si un document manque, peut entreposer 
le chargement en attente de la régularisation par le producteur, la ou les collectivités en 
charge de la collecte ou le détenteur.
L'exploitant adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard quarante-huit heures après le
refus ou la mise en attente du déchet,  une copie de la notification motivée du refus du
chargement ou des documents manquants,  au producteur,  à la (ou aux) collectivité (s)  en
charge de la collecte ou au détenteur du déchet.
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Les déchets en attente de régularisation d'un ou plusieurs documents sont entreposés au
maximum 2 semaines. Au-delà, le déchet est refusé.
Une  zone  est  prévue  pour  l'entreposage,  avant  leur  reprise  par  leur  expéditeur,  la
régularisation  des  documents  nécessaires  à  leur  acceptation  ou  leur  envoi  vers  une
installation autorisée à les recevoir, des déchets qui ne respectent pas les critères mentionnés
dans le présent article.

7.4.3  Déchets destinés au centre de tri/transit/regroupement et de broyage

Avant réception d'un déchet, un accord commercial devra préalablement définir le type de
déchets livrés.

Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont-
bascule agréé et contrôlé au titre de la réglementation métrologique.

Les  bennes  de déchets  réceptionnées  sur  le  site  sont  triées  dans  les  24 heures, sauf  les
dernières bennes des veilles de week-end ou de jour férié.  Les matériaux sont traités par
filière dans la continuité de l'opération, c'est à dire sans stockage intermédiaire,  dans les
conditions normales d'exploitation. Chaque entrée fait l'objet d'un enregistrement précisant
la date, l'heure, le nom du producteur, la nature et la quantité de déchets et l'identité du
transporteur, le numéro d'immatriculation du véhicule et des observations s'il y a lieu. Il est
systématiquement établi un bordereau de réception.

Chaque sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom de l'entreprise de
valorisation  ou  d'élimination,  la  nature  et  la  quantité  du  chargement  et  l'identité  du
transporteur en application des dispositions de l’arrêté du 31 mai 2021 susvisé.

Les registres où sont mentionnées ces données sont tenues à la disposition de l'inspecteur
des installations classées.

Le stockage des déchets et des produits triés, transitant dans l'installation doit s'effectuer
dans  des  conditions  limitant  les  risques  de  pollution  (prévention  des  envols,  des
infiltrations, des odeurs).

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols.

En particulier, s'il est fait usage de bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d'une
bâche ou d'un filet avant le départ de l'établissement.

Les  déchets  réceptionnés  doivent  faire  l'objet  d'un  contrôle  visuel  systématique  pour
s'assurer de la conformité avec le bordereau de réception.

Une procédure d'urgence doit  être  établie  et  faire l'objet  d'une consigne d'exploitation
écrite en cas d'identification de déchets non admissibles  au sein de l'installation. Cette
consigne doit prévoir l'information du producteur du déchet, le retour immédiat du déchet
vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre de traitement autorisé, et l'information
de l'inspection des installations classées.

7.4.4 Entreposage des déchets
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Les  aires  de  réception,  de  transit,  regroupement  et  tri  des  déchets  sont  distinctes  et
clairement  repérées.  Les  zones  d'entreposage  sont  distinguées  en  fonction  du  type  de
déchet,  de  l'opération  réalisée  (tri  effectué  ou  non  par  exemple)  et  du  débouché  si
pertinent (élimination, recyclage, par exemple).

L'exploitant dispose de moyens nécessaires pour évaluer le volume de ses stocks (bornes,
piges, etc.).
La hauteur des déchets entreposés n'excède pas trois mètres si le dépôt est à moins de 100
mètres d'un bâtiment à usage d'habitation. Dans tous les cas, la hauteur n'excède pas six
mètres.
Les zones d'entreposage et de manipulation des produits ou déchets sont couvertes lorsque 
l'absence de couverture est susceptible de provoquer :
- la dégradation des déchets gérés sur l'installation, rendant plus difficile leur valorisation ou 
élimination appropriée ;
- l'entraînement de substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie.

7.4.5  Opérations de tri et conditionnement des déchets

Les déchets sont triés en fonction de leur nature et de leur exutoire (mode de valorisation,
d'élimination).
Les piles usagées au lithium sont séparées des autres piles et leur entreposage est réalisé dans
des  fûts  ou  conteneurs  fermés,  étanches  à  l'humidité,  résistant  à  la  pression  en  cas
d'échauffement  et  conformes  à  la  réglementation  relative  au  transport  de  matières
dangereuses.
Le compactage ou la réduction de volume des déchets d'activité de soins à risques infectieux
et assimilés et de pièces anatomiques est interdit.
Lorsqu'ils sont identifiés, les condensateurs, les radiateurs à bain d'huile et autres déchets
susceptibles de contenir des PCB sont séparés dans un bac étanche spécialement affecté et
identifié.
Leur élimination est faite dans une installation dûment autorisée.

7.4.6  Connaissance et étiquetage des déchets

L'exploitant  garde  à  sa  disposition  les  documents  prévus  dans  l'information  préalable,
notamment  les  propriétés  de  danger  du  déchet  et,  le  cas  échéant,  les  précautions
supplémentaires  à  prendre.  Il  prend  les  dispositions  nécessaires  pour  respecter  les
préconisations de ces documents (compatibilité des déchets, stockage, emploi, lutte contre
l'incendie)
Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le libellé et le code
des déchets au regard de l'annexe II de l’article R.541-8 du code de l’environnement et les
symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances
et mélanges dangereux.
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7.4.7  Déchets contenant de l’amiante

La gestion des déchets contenant de l’amiante doit respecter les dispositions de l’arrêté du
21  décembre  2021  définissant  le  contenu  des  déclarations  au  système  de  gestion
électronique des bordereaux de suivi de déchets énoncés à l’article R. 541-45 du code de
l’environnement, pour les déchets contenant de l’amiante 

7.4.8  Déchets contenant des éléments radioactifs

L'installation de  traitement  de  déchets  est  équipée  d'un  dispositif  fixe  de  détection des
rayonnements ionisants.  Ce dispositif  est  implanté de telle manière que tous les  déchets
entrants soient contrôlés. Il est associé à un système informatique permettant l'autocontrôle
et à un système d'alarme visuelle et sonore. L'alarme est réglée en fonction du bruit de fond
radiologique local (BDF). L'alarme doit être réglée au maximum à 3 fois le BDF sur un terrain
sédimentaire et à 2 fois le BDF sur un terrain cristallin.

Le bon fonctionnement du détecteur est vérifié au moins annuellement par un organisme
habilité. Le justificatif de ce contrôle est archivé dans un registre spécial tenu à la disposition
de l’inspecteur des installations classées, sur le site du centre de tri.

L’exploitant  établira  une  consigne  particulière  d’action  en  cas  de  détection  de  déchets
radioactifs à l’entrée du centre.

L'installation est dotée d'une aire étanche de stationnement temporaire des véhicules dont le
chargement a déclenché l'alarme décrite à l'alinéa précédent.  Le véhicule ou,  si  possible,
seulement sa benne est immobilisé tant qu'une équipe spécialisée en radioprotection n'a pas
récupéré le (s) déchet (s) responsable (s) de cette radioactivité anormale. Si elle est nécessaire
pour isoler la source, l'opération de déchargement sera réalisée sur  une aire étanche afin
d'éviter toute contamination.
L'exploitant dispose de moyens permettant de matérialiser sur cette aire un périmètre de
sécurité avec une signalétique adaptée, établi avec un radiamètre portable, correspondant à
un débit d'équivalent de dose de 0,5 Sv/h.µ
La  benne  doit  être  protégée  des  intempéries  afin  d'éviter  toute  dispersion  avant
l'intervention de l'équipe spécialisée.

7.4.9  Déchets dangereux 

Le suivi des déchets dangereux est soumis aux dispositions suivantes :
• Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de 

gestion électronique des bordereaux de suivi de déchets énoncés à l’article R. 541-45 
du code de l’environnement ;

8 CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS ET 
EQUIPEMENTS CONNEXES
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8.1    conditions particulières applicables à certaines installations relevant de la rubrique 2718
a,

8.1.1  Règles d’implantation

Les  parois  externes  des  bâtiments  fermés  ou  les  éléments  de  structure  dans  le  cas  d'un
bâtiment ouvert  sont  éloignés  des  aires  extérieures  d'entreposage et de manipulation de
déchets et des zones de stationnement susceptibles de favoriser la naissance d'un incendie
pouvant se propager aux bâtiments. 

8.1.2 Comportement au feu des bâtiments

Les bâtiments où sont entreposés ou manipulés des produits ou déchets combustibles ou 
inflammables présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes :

• l'ensemble de la structure est R15 ;
• les matériaux sont de classe A2s1d0, sauf au niveau du bardage translucide utilisé en 

toiture et sur les murs ;
Pour  toutes  les  installations  visées  par  le  présent  article,  les  justificatifs  attestant  des
propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées.

8.1.3  Toitures et couvertures de toiture

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3).

8.1.4  Désenfumage

Les  bâtiments  fermés  où  sont  entreposés  ou  manipulés  des  produits  ou  déchets
combustibles  ou  inflammables  sont  équipés  en  partie  haute  de  dispositifs  d'évacuation
naturelle de fumées et de chaleur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de
combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie.
Les  dispositifs  d'évacuation  naturelle  à  l'air  libre  peuvent  être  des  dispositifs  passifs
(ouvertures permanentes) ou des dispositifs actifs.  Dans ce dernier cas,  ils sont composés
d'exutoires à commandes automatiques et manuelles.
Les  dispositifs  passifs  ne  sont  toutefois  pas  autorisés  dans  le  cas  d'entreposage  ou  de
manipulation  de  déchets  susceptibles  d'être  à  l'origine  d'émissions  de  vapeurs  ou  gaz
toxiques,  ou d'odeurs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la
sécurité publique.
Leur surface utile d'ouverture n'est pas inférieure à :

• 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m2,
• à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1

600 m2 sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des bâtiments.
En  exploitation  normale,  le  réarmement  (fermeture)  doit  être  possible  depuis  le  sol  du
bâtiment ou depuis la zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas d'un
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 bâtiment divisé en plusieurs cantons ou cellule.
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.
Les  dispositifs  d'évacuation  naturelle  de  fumées  et  de  chaleur  sont  adaptés  aux  risques
particuliers de l'installation.

 7.4 Conditions particulières applicables au fonctionnement de l’établissement

Sans objet

8.3  Activites connexes
Sans objet

8.4 Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs
Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté

Arrêté n° 962389 du 14 
novembre 1996

l’ensemble des 
dispositions

 suppression

Arrêté n°2003-45-2 du 
14 février 2003

l’ensemble des 
dispositions

suppression

Arrêté n°2014220-0006 
du 8 août 2014

l’ensemble des 
dispositions

suppression

Arrêté du 7 août 2017 l’ensemble des 
dispositions

suppression

9 Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin  et  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (service de l'inspection des installations
Classées) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont
une copie sera notifiée à l’exploitant.

     
         Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général

signé

 Christophe MAROT

Délais et voie de recours     :  
En vertu de l'article R. 421-1 du code de justice administrative, 
le tribunal administratif de Strasbourg ne peut être saisi que par 
voie de recours formé contre cette décision, et ce, dans les deux 
mois à partir de sa notification.
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